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Préambule
• La sécurité des lieux festifs comme « problème public » 

• Le cas lausannois comme catalyseur de la réglementation 
des activités de sécurité 

• Volonté d’éviter les problèmes générés par le manque de 
« professionnalisme » des agents de sécurité 

• Solution présentée: soumission des agents de sécurité 
des clubs au CES (directive du 4 juillet 2014) 

• Controverse publique sur la pertinence de la mesure et 
ses conséquences 



Préambule



Préambule
• Quels sont les missions et les objectifs d’un service 

de sécurité en milieu festif ?  

• Qui les fixent ? Sur quelle base ? 

• Quels sont exactement les risques ? 

• Comment concevoir un projet adapté et efficace de 
sécurisation des lieux festifs ?



Agent de sécurité: un métier?



Agent de sécurité: un métier?
• Brevet Fédéral d’agent(e) professionnel(le) de sécurité et de surveillance (existant depuis 2003, crée 

par le Département fédéral de l’économie publique dirigée par Joseph Deiss, aujourd’hui dépendant 
du Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation - SEFRI, anciennement Office 
fédéral de la formation professionnelle et de la technologie - OFFT) 

• Organe responsable: Association des entreprises suisses de services de sécurité (VSSU, fondée en 
1996 par les sociétés Securitas SA et Protectas SA, qui représentent 80% du marché suisse) 

• Formation à la préparation du brevet fédéral: Ecole professionnelle suisse de sécurité (fondée par 
Securitas SA) 

• Commission d’examen - 7 à 9 membres nommés par le comité de l’organise responsable (VSSU) - 
définit le programme d’examen, nomme et engage les experts, décide de l’admission (ou non) des 
candidats. 

• Examen à huis clos, durée: 7 heures sur différents thèmes comme gestion d’entreprise, droit, 
compétences sociales, connaissances de la branche, connaissances spécifiques, tâches pratiques. 

• Sont admis à l’examen les candidats qui présentent un casier judiciaire vierge (ou au maximum une 
seule infraction qui ne soit pas un délit ou un crime), et justifient de 2 ans d’expérience s’ils ont un 
certificat d’apprentissage ou 4 ans d’expérience sans certificat d’apprentissage.



Agent de sécurité: un métier?
AUDIT SUR L’ENGAGEMENT PAR L’ÉTAT DE VAUD D’ENTREPRISES DE SÉCURITÉ PRIVÉES (Rapport numéro 4 du 14 
septembre 2009), réalisé sur le Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), le service pénitentiaire (SPEN), l’établissement vaudois d’accueil aux migrants (EVAM)  

Constatation sur la formation 
N°9 L’accroissement actuel des emplois liés à la sécurité n’a pas été accompagné par la mise en place de formations reconnues par les autorités (CFC, etc.), qui 
permettraient de distinguer différents niveaux de qualifications professionnelles. L’existence d’un brevet fédéral constitue une première étape dans cette voie. 

• Commission concordataire, directive du 23 septembre 2004 concernant la formation continue des agents de 
sécurité, conformément au CES (art. 15a) : 
Les entreprises de sécurité ont l’obligation de prodiguer à leurs agents une formation initiale (dans les 3 premiers 
mois qui suivent l’embauche et avant la prise d’emploi) et une formation continue (20 heures annuelles). 
Ces formations portent sur les dispositions essentielles du CES du 18 octobre 1996, les dispositions essentielles 
du code pénal et du code de procédure pénale. La formation initiale doit être répétée dans les 3 mois précédant 
le renouvellement quadriennal. 

• Convention collective de travail (CCT) pour la branche des services de sécurité privés (VSSU) prévoit une 
formation de base de 20 heures sur les heures de travail pendant la période d’essai. 

• Commission concordataire, directive du 4 juillet 2014 concernant le personnel de surveillance d’établissements 
publics et de commerce mentionne que les employés en charge de la sécurité sont soumis au concordat 
(obligation d’être « cartés ») et que si l’employeur n’est pas soumis autorisation (détenteur d’une patente pour 
exploiter une société de sécurité), ils sont responsables de la formation des employés tombant sous le coup du 
CES.



• Standard de travail « high profile » : 
impact de l ’équipement sur le 
message adressé aux spectateurs 

• Quelle est la mission? Quelle analyse 
de risque? Quelle proportionnalité des 
mesures? 

• Pas de filière de formation pour 
apprendre le métier: processus 
d’apprentissage « sur le tas » 

• Risque d’une dérive sécuritaire en 
décalage total avec les objectifs de 
l’organisateur et le contexte réel 

• Responsabilité des organisateurs 
dans cette situation

24 Heures, 17.07.2009, image: Édouard Curchod

«  Sous leur polo bleu ciel, leur gilet pare-couteau est aussi à 
l’épreuve des balles. Leur bâton télescopique est caché, mais leur 
spray au poivre est bien visible, accroché à la ceinture. «C’est l’outil 
de base, destiné à la protection personnelle.» 
En ajoutant la coquille, les protège-tibias, les menottes, la lampe de 
poche, la radio, le kit de premiers secours et les lourdes bottes, les 
agents affichent 10 kilos de plus sur la balance. Un attirail qu’ils 
trimballent toute la nuit au Montreux Jazz Festival. »

Agent de sécurité: un métier?



Comparaison internationale : 
les cas de la France et de l’Angleterre



Le cas de la France
• Titre professionnel de niveau BEP d’ « Agent de sûreté et de sécurité privée »: crée par 

arrêté du 14.02.2005 (complément à la Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée 
réglementant les activités privées de surveillance de gardiennage et de transfert de 
fonds) 

• Formation délivrée par l’AFPA (Association pour la formation professionnelle des adultes, 
organisme parapublic lié au ministère du travail et de la formation professionnelle) 

• Durée de la formation: 4 mois (525 heures) 

• Module 1: Acquérir le socle de base des aptitudes professionnelles en sécurité privée 
(cadre juridique et outils techniques, 2 semaines) 

• Module 2: Accueil, surveillance et bon usage d’un lieu, en garantissant une relation de 
service de qualité (1ers secours, accueil et information du public, prévention des conflits, 
contrôle de personne) 

• Module 3: Sécurité liée aux risque incendie ou d’origine accidentelle (procédures 
d’urgence et d’évacuation, réglementation incendie dans les ERP)



Le cas de la France
• Mainmise de l’Etat (le Préfet) sur la 

gestion de l’ordre public 

• Présence policière massive à visée 
dissuasive 

• Réglementations applicables: très 
influencées par une approche par le 
risque incendie  

• Société de sécurité privées: existence 
d’une certification Agent de prévention 
option événementiel (APE) 

• Pas de formations ou de savoir-faire 
spécifiques en gestion de foule 

• Agents de sécurité: auxiliaires de 
sécurité publique, non-armés, non-
uniformés 

• Grande autonomie par rapport aux 
organisateurs

Le Journal du Centre - 22/04/14 - Lien vers l'article en ligne

Un important dispositif de sécurité pour le Printemps de Bourges

Pour que le festival se déroule en toute tranquillité, un important dispositif ressemblant à 
s’y méprendre à celui de 2013 – « une belle réussite niveau sécurité » selon la préfète –, a 
été reconduit. En voici les grandes lignes. 
Sécurité routière et ordre public: Sécurité privée sur le site du festival, 40 policiers et 80 
CRS au centre ville, brigade anti-criminalité (BAC) pour la recherche de stupéfiants, 4 
cavaliers de la brigade équestre, 46 hommes et femmes de la police municipale et 
agents de surveillance de la voie publique. 
Secours aux personnes et lutte incendie: un poste de commandement pompiers, poste 
médical et de secours, équipes volantes soit 26 pompiers dont 4 infirmiers et 2 médecins 
(pour 250 prises en charge en 2013 dont 20 hospitalisations) 
Prévention et contrôles: gendarmerie en périphérie pour des contrôles d’alcoolémie, une 
unité de prévention des conduites à risque.



Le cas de la France

Service de sécurité privée des Eurockéennes de Belfort - Lien vers l'article en ligne

« 200 agents ont été recrutés pour assurer la sécurité des Eurockéennes. De l'accueil au parking, jusqu'à  la réception des slams devant la scène, les missions sont très 
différentes. Avant, ils devaient gérer les bagarres. Maintenant c'est le vol à l'arraché des portables qui est préoccupant. Les agents de sécurité ne sont pas là pour arrêter 
les voleurs, c'est le travail de la gendarmerie. Eux, font  plutôt de la prévention. Pour recruter ces 200 agents, le festival fait appel à cinq sociétés de gardiennage. Eux 
mêmes embauchent des extras. Des hommes ou même des femmes qui ont d'autres emplois le reste de l'année mais qui ont tous leur carte professionnelle d'agent de 
sécurité. (…) Que faire devant un homme complètement saoul ? "Etre diplomate et ferme à la fois. Ce n'est pas inné,  cela s'apprend".  Ils doivent aussi savoir réagir à 
l'imprévu comme l'évacuation de 25000 personnes, à la suite de la tempête de 2001.  »             



Le cas de l’Angleterre
• The Private Security Industry Act 2001: son application 

est déléguée au Security Industry Authority (SIA) en 
charge d’assister les organisateurs des réglementations 
en termes de tâches devant s’effectuer sous agrément 
officiel (licence SIA) 

• Plusieurs types de licences en fonction du type de 
mission: Door Supervisor licence, Close Protection 
licence, Front Line Security Supervisor licence, etc. 

• Chaque rôle dans le dispositif sécurité requiert des 
licences (habilitations, formations) différentes 

• Exemples: avec la licence Door Supervisor, un agent peut 
contrôler des accès, effectuer une palpation de sécurité, 
faire de la vidéosurveillance mais pas de gardiennage, de 
protection rapprochée ni de convoyage de fonds. 

• Ce système oblige les organisateurs à définir 
précisément leurs besoins et à identifier les compétences 
adéquates aux types de missions à effectuer (risk 
management, job description)



Le cas de l’Angleterre

http://www.showandevent.com/services-sia.php

SIA LICENSED DOOR SUPERVISORS

Les « Doors Supervisors » de Show and Event Safety ont tous une formation 
au delà des normes légales et sont tous titulaires de la licence SIA. Ils 
disposent d’un savoir-faire éprouvé en matière de contrôles d’accès, d’accueil 
et d’information au service des clients et de connaissance en sécurité des 
établissement recevant du public. Leurs compétences vous garantissent de 
disposer d’un personnel capable de communiquer efficacement avec vos 
clients, de désamorcer des situations de conflits potentiels et d’ajouter à 
l'expérience positive de l'événement.

http://eventsjobsuk.g4s.com/2011/09/safety-steward-at-the-torchilght-procession-edinburgh-hogmanay/

« Nos stewards sont souvent 
le premier et le dernier 

contact avec vos clients. » 
http://www.showandevent.com/services-safety.php  



Vers un nouveau modèle d’accueil 
et de sécurité pour les lieux festifs?



Vers un nouveau modèle d’accueil 
et de sécurité pour les lieux festifs?

1. Sortir d’une doctrine policière de la sécurité privée 
2. Démilitariser l’activité pour aller vers des pratiques plus souples et mieux ajustées  
3. Travailler sur l’identité professionnelle des agents de sécurité (enjeux de visibilité, rôle 

de l’uniforme et de l’équipement)

« La stratégie des 3 D part du principe selon lequel, à toutes les phases des troubles à l’ordre public, la police devrait employer 
uniquement la force indispensable pour désamorcer la situation. La police ne devrait recourir à la force qu’en dernier 
ressort, lorsque d’autres méthodes, comme la communication, ont été employées mais n’ont pas été suffisantes. En effet, une 
réaction excessive peut générer encore plus d’incidents en déclenchant une dynamique qui va aboutir à des troubles ».  
Office Fédéral de la Police (FedPol), Guide du parfait hôte sécurité, 2008

« Des études récentes en matière de psychologie des foules ont établi que la foule n’était pas une entité irrationnellement agressive 
mais plutôt qu’elle tendait à agir de manière rationnelle en réaction au comportement adopté et aux actions menées à son égard par 
d'autres groupes, par exemple la police. La manière dont la foule perçoit à la fois la légitimité de son interaction avec la police (ou 
d'autres groupes) et son propre sentiment de puissance sont particulièrement importants. On a maintenant compris que le 
comportement adopté par la police face à une foule peut soit rassembler tous les différents groupes et individus au 
sein de cette foule contre la police en tant qu’ennemi commun soit, au contraire, soutenir les éléments non violents de 
la foule et leur donner du poids. Pour ce qui est du recours à la force, la tactique policière choisie peut donc constituer 
l’un des facteurs primaires à même d'influer sur la probabilité de survenance d'incidents graves. ».  
Recommandation Rec (2010) 2 relative aux principes d’hospitalité à appliquer à l’organisation de manifestations sportives, adoptée le 28 mai 2010 par le Comité 
permanent de la Convention Européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matchs de football.



Vers un nouveau modèle d’accueil 
et de sécurité pour les lieux festifs?

Crowd control 
• Maintien de l’ordre 

• Délégation du travail de Police

• Consiste dans la restriction ou la limitation des comportements des individus au sein d’une 

foule (y compris l’interpellation)

• Repose sur des interdictions


Crowd management 
• Gestion de foule

• Travail spécifique de la sécurité de l’organisateur

• Consiste dans l’anticipation (précède la contrainte ou l’interdit) et le rapprochement (travail en 

proximité)

• Repose sur la prise en compte de l’environnement et l’aménagement de l’espace

La sécurité des lieux festifs se pense aujourd’hui uniquement sur le modèle du «crowd control».  
Elle doit évoluer à l’avenir en intégrant pleinement une approche du «crowd management».



Vers un nouveau modèle d’accueil 
et de sécurité pour les lieux festifs?

• Trop souvent, la sécurité est pensée comme gestion 
des comportements à problème (bagarres, violences, 
sur-alcoolisation,..).


• Les enjeux propres à l’accueil et à la gestion de foule 
sont largement sous-évalués voire négligés par les 
organisateurs.


• Il est nécessaire de passer d’une approche par la 
contrainte (interdiction - intervention) à une approche 
par la régulation et l’accompagnement (gestion de 
foule).


• Sécurité du «  care  » (de la tactique au tact) vis-à-vis 
d’un public en deçà de l’autonomie


• Demande un travail de préparation et de planification 
accrus, et des compétences ciblées.


• Problème de ressources disponibles pour acquérir ces 
compétences: très peu de documentation en français, 
nécessité de sortie de la seule problématique normes 
incendie, du modèle des dispositifs médico-sanitaires 
ou de l’inspiration des pratiques policières


• L’horizon est celui du développement de formations 
dans l’acquisition de connaissances sur le sujet

Entrées du Paléo Festival 2013



Conclusion :  
la sécurité comme climatisation

• Régime de festivité: dispositif de montée en température


• « Chauffer l’ambiance », « mettre le feu », « tout faire exposer », etc. 


• Le débordement fait partie de la fête, il faut l’accompagner et ne pas chercher à l’empêcher


• Activité du dispositif d’accueil et sécurité: maintenir la température mais éviter la surchauffe


• NE PAS PROVOQUER DE CHOC THERMIQUE !


• Mettre en place des circuits de refroidissement (agents régulateurs)


• Traquer les signes du basculement et trouver les modalités de contenir le débordement 


• Surveiller / veiller sur les fêtards « comme le lait sur le feu »


• Suppose des savoirs-faire spécifiques qui doivent être valorisés (formation)


• Nécessité à l’avenir de trouver un cadre légal de cette activité centrale dans les projets festifs 
(nouveaux métiers?)



Merci de votre attention.


